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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 
paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 
règlement (UE) 2020/852  
 

OSTRUM EURO INFLATION 
 
Dénomination du produit : Ostrum Euro Inflation (le « Compartiment ») 
Identifiant d’entité juridique : 54930002KMABI9MYHI39  
 

Caractéristiques environnementales 
et/ou sociales 

 

 

 

  

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental : 
___ % 

 
dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de 40 % d’investissements durables 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE 

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 
 
ayant un objectif social 
 

 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant 
un objectif social : ___ % 

 

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissements durables 

 

La taxinomie de 
l’UE est un 
système de 
classification 
institué par le 
règlement 
(UE) 2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce règlement ne 
comprend pas de 
liste des activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 

Par 
investissement 
durable, on 
entend un 
investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant qu’il ne 
cause de 
préjudice 
important à 
aucun de ces 
objectifs et que 
les sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier 
a investi 
appliquent des 
pratiques de 
bonne 
gouvernance. 

 

X 

 

X 

X 
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont 
promues par ce produit financier ?  

 

Le Compartiment promeut les caractéristiques environnementales et sociales de 
manière à maintenir une notation ESG moyenne supérieure à celle de l’indice 
Bloomberg Euro Govt Inflation Linked Bond 1 to 10 Year Treasury (« l’Indice de 
Référence ») en excluant des pays considérés comme controversés selon le 
Gestionnaire Financier par Délégation. En outre, l’intensité des émissions de GES du 
Compartiment doit être inférieure à celle de l’Indice de Référence. 

Aucun Indice de Référence n’a été désigné dans le but d’atteindre les caractéristiques 
E/S promues par le Compartiment. 

 

 Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier ? 

 

• La notation ESG moyenne du Compartiment ; 
• La notation ESG moyenne de l’Indice de Référence ; 
• l’intensité des émissions de GES du Compartiment ; 
• intensité des émissions de GES de l’Indice de Référence. 

 

 

 Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit 
financier entend notamment poursuivre et comment les investissements 
effectués contribuent-ils à ces objectifs ? 

 

Par investissement durable, on entend un investissement dans une activité 
économique qui contribue à un objectif environnemental ou social, pour autant 
qu’il ne cause pas de préjudice important à aucun de ces objectifs. 

Dans le cadre de ses investissements durables, le portefeuille peut investir dans des 
obligations vertes, sociales ou durables dont les fonds ont permis de financer des 
activités qui contribuent à un objectif environnemental et/ou social. Le portefeuille 
peut également investir dans des obligations liées au développement durable 
associées à des indicateurs environnementaux et/ou sociaux qui, après examen par 
notre équipe d’analystes d’obligations durables, ne sont pas « disqualifiées ».  

En outre, certains titres émis par des émetteurs souverains et analysés 
conformément aux 17 objectifs de développement durable de l’ONU, qui 
respectent les critères de sélection interne, sont considérés comme apportant une 
contribution positive à un objectif environnemental ou social. 

Tous ces titres sont ensuite soumis à une étude pour vérifier qu’ils ne causent pas 
de préjudice important à un objectif environnemental et/ou social. 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les objectifs de 
durabilité de ce 
produit financier 
sont atteints. 
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Les investissements qui passent par les deux étapes ([1. « contribue à un objectif 
environnemental (E) et/ou social (S) » 2. « à condition que les investissements ne 
causent pas de préjudice important » (« principe consistant à ne pas causer de 
préjudice important » / « DNSH ») seront considérés comme des investissements 
durables. La définition détaillée est disponible à l’adresse 
https://www.ostrum.com/fr/notre-documentation-rse-et-esg#politique-esg 

 
Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier 
entend partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à 
un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social ? 

 

En ce qui concerne le Compartiment, le Gestionnaire Financier par Délégation 
prend en compte de manière quantitative les principales incidences négatives (les 
« PAI ») qui ont trait aux émetteurs souverains, aux émetteurs souverains 
d’obligations vertes, aux émetteurs quasi-souverains (agences bénéficiant d’une 
garantie, agences supranationales, autorités locales, etc.) et aux émetteurs semi-
publics (agences ne bénéficiant pas de garantie, ou sponsorisées, et les entreprises 
publiques). Le Compartiment n’investit pas dans des émetteurs du secteur privé. 

En prenant en compte les indicateurs PAI, le Gestionnaire Financier par Délégation 
peut vérifier que les investissements durables ne nuisent pas aux autres objectifs. 
En outre, le Gestionnaire Financier par Délégation applique ses politiques 
d’exclusion (en particulier l’exclusion des pires contrevenants) et assure un suivi 
permanent des controverses. 

 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ont-ils été pris en considération ? 

 

Le Gestionnaire Financier par Délégation prend en compte les 2 PAI 
obligatoires qui s’appliquent aux obligations souveraines. Dans les deux cas, 
pour s’assurer qu’un pays observe le principe DNSH lorsqu’un pays est 
considéré comme apportant une contribution positive à un objectif E/S, 
Ostrum AM considère que l’intensité des émissions de carbone de 
scope 1+2+3 doit être inférieure à celle du 70e quantile (le pays se situe 
donc dans la meilleure catégorie, parmi les 30 % les meilleurs par rapport 
aux autres pays) et que le pays n’est pas concerné par des violations 
conformément aux conventions et traités internationaux, aux principes des 
Nations unies et, le cas échéant, à la législation nationale. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes 
aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits 
de l’homme et à la 
lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption. 
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aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :  

 

Sans objet. Le Compartiment n’investit pas dans des émetteurs du secteur 
privé. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Oui 

 

Les indicateurs PAI obligatoires qui concernent les émetteurs souverains, les 
émetteurs souverains d’obligations vertes, les émetteurs quasi-souverains 
(agences bénéficiant d’une garantie, agences supranationales, autorités locales, 
etc.) et les émetteurs semi-publics (agences ne bénéficiant pas de garantie, ou 
sponsorisées, et les entreprises publiques) sont pris en compte. 

La méthodologie est disponible sur le site Internet d’Ostrum Asset Management 
([https://www.ostrum.com/fr/notre-documentation-rse-et-esg#prise-en-compte-
des-pai]). Le Compartiment n’investit pas dans des émetteurs du secteur privé. 

Si les PAI (principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité) 
correspondent aux indicateurs suivis par le Compartiment, elles sont prises en 
compte par le Gestionnaire Financier par Délégation qui les intègre dans la 
méthodologie de notation ou définit une contrainte d’investissement spécifique au 
Compartiment. 

Par exemple, l’intensité des émissions de GES du Compartiment est surveillée et 
doit être inférieure à l’intensité des émissions de GES de l’Indice de Référence. 

En outre, le Gestionnaire Financier par Délégation applique des politiques 
d’exclusion et des politiques sectorielles qui permettent de retirer de l’univers 
d’investissement tout secteur ou émetteur qui ne respecte pas certains critères, 
dont certains sont directement liés aux PAI. 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de 
préjudice important » en vertu duquel les investissements alignés sur la 
taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la 
taxinomie de l’UE. Elle s’accompagne de critères propres à l’UE. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-
jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables 
sur le plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 

X 

https://www.ostrum.com/fr/notre-documentation-rse-et-esg#prise-en-compte-des-pai
https://www.ostrum.com/fr/notre-documentation-rse-et-esg#prise-en-compte-des-pai
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De plus amples informations sur les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité sont disponibles dans le rapport annuel. 

 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ?  

 

La stratégie d’investissement ESG du Compartiment repose sur les trois volets suivants : 

1.     Application d’une politique d’exclusion sectorielle 

Le Gestionnaire Financier par Délégation applique des politiques d’exclusion, sectorielles 
et des pires contrevenants. Elles concernent principalement des émetteurs du secteur 
privé et sont disponibles sur le site Internet d’Ostrum (www.ostrum.com), rubrique 
« ESG ». 

Le Compartiment n’investit pas dans des émetteurs du secteur privé et applique 
uniquement la politique d’exclusion d’Ostrum qui concerne les États « sur liste noire » 
(exclusion des pays présentant des lacunes stratégiques dans leurs dispositifs de lutte 
contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme). 

2.     Intégration d’éléments ESG dans notre recherche 

Après avoir exclu les émetteurs les plus controversés de l’univers d’investissement grâce 
aux politiques d’exclusion sectorielles appliquées par le Gestionnaire Financier par 
Délégation, les équipes d’investissement évaluent systématiquement pour chaque 
émetteur sous-jacent si les dimensions extra-financières ont un impact sur le profil de 
risque de crédit de l’émetteur, tant en termes de risque que d’opportunité, ainsi que leur 
probabilité de survenance. Ainsi, les dimensions extra-financières sont systématiquement 
intégrées à l’évaluation des risques et à l’analyse fondamentale des émetteurs privés et 
publics. 

Le Gestionnaire Financier par Délégation analyse ensuite un ensemble d’indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs en fonction du pilier environnemental, du pilier social et du pilier 
de la gouvernance. Les exemples suivants sont fournis à titre indicatif uniquement. 

• Le pilier environnemental traite notamment de la biodiversité, du changement 
climatique et de la gestion des ressources. Les indicateurs utilisés pour établir la 
notation peuvent comprendre l’empreinte carbone, l’intensité en carbone, 
l’existence d’une politique de lutte contre le changement climatique, l’existence 
d’une politique en faveur de la biodiversité. 

• Le pilier social traite notamment de la diversité des genres, des droits de l’homme et 
de l’éducation. Les indicateurs utilisés pour établir la notation peuvent comprendre 
l’existence de programmes de promotion de la diversité, les dépenses consacrées à 
la santé ou à l’éducation. 

• Le pilier de la gouvernance recouvre notamment l’exposition à la corruption et 
diverses informations générales liées à la gouvernance. Les indicateurs utilisés pour 
établir la notation peuvent comprendre le pourcentage de femmes exerçant au sein 
du parlement ou le nombre d’incidents touchant à l’éthique professionnelle. 

Le Gestionnaire Financier par Délégation utilise l’indice ODD pour évaluer les émetteurs 
souverains à un niveau extra-financier : les Objectifs de développement durable des 

 

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement 
selon des facteurs 
tels que les 
objectifs 
d’investissement et 
la tolérance au 
risque. 

 

http://www.ostrum.com/
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Nations unies (« Objectifs de développement durable », - indice ODD) sont utilisés pour 
analyser les émetteurs souverains de l’Indice de Référence. 

L’évaluation extra-financière réalisée par le Gestionnaire Financier par Délégation tient 
compte de l’indice ODD, qui repose sur 17 ODD. Cet indice est publié par SDSN 
(« Sustainable Development Solutions Network », une initiative mondiale des Nations 
unies) et Bertelsmannstiftung (une fondation allemande), pour les émetteurs souverains. 
L’indice ODD rassemble les données disponibles pour les 17 ODD et donne une évaluation 
comparée de la performance des Pays. Son objectif est d’aider chaque Pays à (i) identifier 
les priorités en matière de développement durable et mettre en place un plan d’action, 
mais également (ii) comprendre les défis et identifier les lacunes qui doivent être 
corrigées pour atteindre les ODD d’ici 2030. L’indice permet à chaque Pays de se comparer 
à sa région ou à tout autre Pays équivalent, assorti de notations similaires. L’indice ODD 
est un score numérique compris entre 0 (pire score) et 100 (meilleur score) qui suit les 
progrès accomplis par les pays dans la réalisation de chaque ODD. Le rapport publié par 
l’indice ODD présente des rapports sur les ODD pour chaque Pays couvert. Chaque objectif 
est associé à une couleur : vert si le pays a atteint son objectif, orange si des défis 
importants demeurent et rouge si le pays doit résoudre des défis critiques persistants. 
Afin d’évaluer chacun de ces objectifs, l’indice ODD s’appuie sur des données officielles 
(communiquées par un gouvernement ou une organisation internationale) et des 
données non officielles (recueillies par des entités non gouvernementales telles que des 
instituts de recherche, des universités, des organisations non gouvernementales ou le 
secteur privé). La moitié des données proviennent d’organisations officielles : OCDE, OMS, 
UNICEF. Les principaux indicateurs analysés par l’indice ODD sont le taux de mortalité 
maternelle, l’espérance de vie et la couverture sanitaire universelle. Les investisseurs 
peuvent consulter de plus amples informations sur le site Internet de l’indice ODD : 
https://www.sdgindex.org/ 

 
3.     Application au Compartiment d’un processus de sélection ESG 

L’actif du Compartiment concerné par une analyse extra-financière est d’au moins 90 % 
pour la dette souveraine. Le Compartiment adopte un processus ESG basé sur la méthode 
de la notation moyenne : la notation ESG moyenne du Compartiment n’est jamais 
inférieure à celle de l’Indice de Référence. 

Le processus comprend également un objectif de mise à niveau extra-financier : l’intensité 
des émissions de GES du Compartiment doit être inférieure à celle de l’Indice de 
Référence. 

Limitation de l’approche adoptée : 

La stratégie d’investissement ESG du Compartiment pourrait conduire à une sous-
représentation de certains pays en raison d’une mauvaise notation ESG. 

 

  

https://www.sdgindex.org/
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Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement 
utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce 
produit financier ? 

 

• Le Compartiment maintient une notation ESG moyenne (basée sur l’indice ODD) 
supérieure à celle de son Indice de Référence ; 

• Le Compartiment maintient une intensité des émissions de GES inférieure à celle de 
son Indice de Référence. 

 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 
investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 
d’investissement ?  

Il n’existe pas de taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 
investissements envisagés. 

 

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ? 

 

Comme le Compartiment n’investit pas dans des émetteurs du secteur privé, 
aucune politique spécifique ne devrait s’appliquer. 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

 

Le Compartiment devrait investir au moins 85 % de sa VL dans des investissements 
alignés sur les caractéristiques E/S (#1 Alignés sur les caractéristiques E/S). 

Le Compartiment devrait investir au moins 40 % de sa VL dans des investissements 
durables. 

 

Le Compartiment est autorisé à investir jusqu’à 15 % de sa VL dans des liquidités, des 
actifs ne faisant pas l’objet d’une notation ESG, des fonds monétaires, des contrats à 
terme standardisés, des options ou swaps, ainsi que dans des contrats à terme de gré 
à gré, pour exposer ses actifs à des risques de taux d’intérêt, de change ou de crédit, 
ou pour se couvrir contre ces risques (#2 Autres). 

 

 

 

 

L’allocation des 
actifs décrit la 
proportion 
d’investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales. 
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Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier ?  

 

Les instruments dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le Compartiment. 

 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 

 

Sans objet. 

 

  

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en % : 
- du chiffre 

d’affaires pour 
refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes 
des sociétés 
dans lesquelles 
le produit 
financier 
investit ; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier 
investit, pour une 
transition vers 
une économie 
verte par 
exemple ; 

- des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le 
produit 
financier 
investit. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du 
produit financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne 
sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales, ni considérés 
comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
• la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des 
objectifs environnementaux ou sociaux ; 
• la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas 
considérés comme des investissements durables. 

#2 Autres 
15 % 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

85 % 

Investissements 

#1A Durables 
40 % 

#1B Autres 
caractéristiques E/S 

45 % 

Autres 
caractéristiques 

environnementales 

Sociaux 
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 Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE ?34 

             Oui :  

                          Dans le gaz fossile                                                          Dans l’énergie nucléaire  

        Non 

 

 
 

34 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que 
si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne 
causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans 
la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du 
gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le 
règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 
 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 
d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 
méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la 
taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 
deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux 
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les 
expositions souveraines. 
** Dans la mesure où le Compartiment ne s’engage pas à réaliser des investissements 
durables alignés sur la taxinomie de l’UE, la proportion d’obligations souveraines 
présentes dans le portefeuille du Compartiment n’aura aucune incidence sur la 
proportion d’investissements durables alignés sur la taxinomie de l’UE incluse dans le 
graphique. 
 

 

X 

 

 

1. Alignement des investissements sur la p, * 
 
 

 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie,  
hors obligations souveraines* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce graphique représente 100 % des 
investissements totaux.** 

 

Pour être conforme à 
la taxinomie de l’UE, 
les critères 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à la fin 
de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les 
critères comprennent 
des règles complètes 
en matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
Les activités 
transitoires sont des 
activités 
économiques pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et dont 
les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 
Alignés sur la taxinomie : nucléaire 
Alignés sur la taxinomie : (hors gaz et 
nucléaire) 
Non alignés sur la taxinomie 

100 % 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 
Alignés sur la taxinomie : nucléaire 
Alignés sur la taxinomie : (hors gaz et 
nucléaire) 
Non alignés sur la taxinomie 

100 % 

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines incluses* 
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Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 
 

Sans objet. 

 

 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 

Le Compartiment s’engage à investir au minimum 1 % dans des investissements 
durables ayant un objectif environnemental. Ces investissements pourraient être 
alignés sur le Règlement européen sur la taxinomie, mais le Gestionnaire Financier 
par Délégation n’est actuellement pas en mesure de spécifier la proportion exacte 
des investissements sous-jacents du Compartiment qui prennent en compte les 
critères de l’UE pour les activités économiques durables sur le plan environnemental. 
Toutefois, la position est maintenue sous revue à mesure que les règles sous-jacentes 
seront finalisées et que la disponibilité de données fiables augmentera. 

 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ? 

 

Le Compartiment s’engage à investir au minimum 1 % dans des investissements 
durables sur le plan social. 

 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 

 

Les investissements suivants sont inclus dans la catégorie « #2 Autres » : les actifs 
ne faisant pas l’objet d’une notation ESG, les liquidités (liquidités non investies), la 
proportion d’OPC non alignés sur les caractéristiques E/S, les instruments dérivés 
négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré à des fins de couverture et/ou 
d’exposition, les opérations de mise en pension et de prise en pension à des fins de 
gestion de trésorerie et d’optimisation du revenu et de la performance du 
Compartiment. Des informations sur la liste des catégories d’actifs et des 
instruments financiers et leur utilisation sont disponibles dans le Prospectus. Des 
garanties environnementales ou sociales minimales ne sont pas systématiquement 
appliquées. 

  

 
 
Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des 
critères applicables 
aux activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la 
taxinomie de l’UE. 
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer 
si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 
et/ou sociales qu’il promeut ? 

 

Sans objet. 

 

 

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier ?  

 

Sans objet. 

 

 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de 
l’indice est-il à tout moment garanti ? 

 

Sans objet. 

 

 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

 

Sans objet. 

 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

 

Sans objet. 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  
 

https://www.im.natixis.com/intl/intl-fund-documents 

  

www

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 

 

https://www.im.natixis.com/intl/intl-fund-documents

